
 

 
L‘Association suisse des cosmétiques 
et des détergents (SKW) est l’unique 
association nationale représentative 
de l’industrie des cosmétiques, 
des détergents et des produits de 
nettoyage.

Nous représentons environ 40 entrepri-
ses internationales et 50 entreprises nationales, 

réalisant un chiffre d’affaires de quelque CHF 4 milliards 
et un volume d’exportations d’environ CHF 1 milliard.

En tant que voix de la branche et pôle de compétence, nous 
sommes un instrument indispensable à la défense de ses 
intérêts spéci� ques. Nous disposons d‘un réseau de relations 
bien établi.

Mission

Nous soutenons nos membres sur le plan légal et pro-
fessionnel ; nous représentons également leurs 
intérêts auprès de tous les acteurs au niveau national 
et international.

Tâches et objectifs

Nous sommes une plate-forme d’échange de connais-
sances, informons sur les sujets d’actualité, sommes 
actifs auprès des médias et mettons à disposition des 
statistiques et des informations.

Prestations

• Accès et collaboration dans des groupes de travail

• Renseignements juridiques et techniques

• Etablissement de Free Sale Certi� cates

• Matériel d’information et publications spéci� ques à la branche

• Accès à l’ARGUS Online Media Monitoring actualisé chaque jour

• Revue de presse hebdomadaire relative à la branche

La Suisse n‘étant pas membre de l‘Union européenne, elle 
dispose d’une législation autonome et d’une autorité exécutive 
indépendante. En tant que seule association représentative 
nationale, nous sommes en relation avec toutes les instances 
importantes.

Comme membre des associations faîtières européennes 
«A.I.S.E.» et «Cosmetics Europe» et à travers l’étroite 
collaboration avec les associations partenaires d’Asie et 
d’Amérique, nous disposons aussi d‘un réseau 
international parfaitement établi.

Avantages d’une af� liation

• Information régulière sur les nouveautés dans les domaines 
 techniques et de la législation en Suisse et en Europe.

• Echange permanent de connaissances et d‘expérience des 
 groupes de travail dans le cadre autorisé par le droit des cartels

• Utilisation du réseau de contacts et de connaissances SKW

• Mise à disposition de prises de position sur des thèmes actuels 
 abordés dans les médias

• Accès à des ateliers d’information

• Soutien à l’exportation

• Accès à des chiffres, faits et statistiques spéci� ques à la branche

Cosmétiques

Détergents et produits de nettoyage


